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L U X E M B O U R G

Ingeborg Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 41.481.

Le bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013110228/10.

(130133729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Ingeborg Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 41.481.

Le bilan au 31/12/2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013110229/10.

(130133732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Remp Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 80.369.

Extrait des délibérations de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 23/07/2013

L'Assemblée décide à l'unanimité:

1. D'accepter la démission de Monsieur Jesse HESTER de son mandat d'administrateur.

2. De nommer en tant que nouvel administrateur Monsieur Jamie Edward THOMPSON, né le 01/04/1971 demeurant
à 67, Eleftherias Street, CY-4520 Parekklisia, Chypre jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui se
tiendra en l'année 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013110546/15.

(130133722) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Telekabel Enterprise S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 153.938.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013110664/9.

(130133303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Step Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 54.593.

Montbrun Révision S.à r.l. a démissionné de son mandat de commissaire aux comptes avec effet au 23 juillet 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110646/10.

(130133593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.
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L U X E M B O U R G

The Irish Acquisition Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 140.150.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013110665/9.

(130134018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

SSCP SAR Parent S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.110.723,00.
Siège social: L-1748 Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 167.518.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 juillet 2013. Anke Jager.

Référence de publication: 2013110643/10.

(130134037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

INM Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 123.844.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013110232/10.

(130133945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Stoneworks Asset Management (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.501,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 150.489.

Suite à la réception d'une lettre de démission datée du 30 juillet 2013, signée par Olivier Dorier, gérant de la Société,
la Société prend acte de la démission de celui-ci avec effet au 31 juillet 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 31 juillet 2013.
Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2013110578/14.

(130133960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

T-C PEP Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 883.300,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 163.894.

Les comptes annuels pour la période du 3 octobre 2011 (date de constitution) au 31 décembre 2012 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110661/11.

(130133458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.
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L U X E M B O U R G

The Luxembourg Acquisition Company (OIF) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 140.151.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013110666/9.

(130134043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

T-C PEP Property S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 883.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 163.924.

Les comptes annuels pour la période du 7 octobre 2011 (date de constitution) au 31 décembre 2012 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110662/11.

(130133580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

INM Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.882.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013110233/10.

(130133989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Unilux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 100.078.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour INILUX S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013110702/11.

(130133819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

ADT-Center S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8081 Bertrange, 105, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 88.139.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AREND & PARTNERS S.à r.l.
12, rue de la Gare
L-7535 MERSCH
Signature

Référence de publication: 2013110856/13.

(130134633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.
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L U X E M B O U R G

The Bridge Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 68.965.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013110682/9.

(130133463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Integrated Computer Logics International s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1128 Luxembourg, 28-30, Val St. André.

R.C.S. Luxembourg B 37.137.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013110234/10.

(130133658) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Saim S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 79.378.

Les comptes au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SAIM S.A.
Jacopo ROSSI / Régis DONATI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013110590/12.

(130133950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Intraco Consulting, Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 28, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 156.801.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013110237/10.

(130133293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Bagshaw S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 170.897.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 août 2013.
TMF Luxembourg S.A.
Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2013110892/13.

(130135514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Astringo Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 67.996.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013110878/9.

(130135353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Alice Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 7, Place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 151.921.

L'actionnaire unique de la Société a décidé par résolution écrite du 31 juillet 2013 de:

(i) révoquer tous les administrateurs de leur poste d'administrateur;

(ii) nommer Monsieur Gabor Kacsoh (résidant professionnellement au 7, place du Théâtre, 2613 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg) en tant qu'administrateur unique avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 juillet 2013.
Un mandataire

Référence de publication: 2013110862/14.

(130135239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Jean KAHN & Cie, Société en Commandite simple.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 29, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 8.712.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110246/10.

(130134199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

KL Industries S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5446 Schengen, 4, Hanner der Schoul.

R.C.S. Luxembourg B 142.841.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013110269/10.

(130133741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Toscana-Alpes Property S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 153.113.

Les comptes annuels au 30.11.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TOSCANA ALPES PROPERTY S.A.
Adrien ROLLE

Référence de publication: 2013110688/11.

(130133758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.
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L U X E M B O U R G

KLV Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 57.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 163.707.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110270/10.

(130133972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

LakeSprings, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 163.381.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LakeSprings

Référence de publication: 2013110275/10.

(130133533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Umero-Comercio e Serviços Internacionais S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 146.167.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013110696/9.

(130134357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Um Gringert SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-9151 Eschdorf, 1, Op der Heelt.

R.C.S. Luxembourg B 103.428.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

John Dondlinger
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013110701/11.

(130133510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Box Finance Luxembourg 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 153.298.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 juillet 2013.
Box Finance Luxembourg 2 S.à r.l.
F.W.J.J. Welman
Manager A

Référence de publication: 2013110911/14.

(130134919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Lighthouse Holdings Limited S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 84.593.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110283/10.

(130133236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Lexington VII Holdings Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 21.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 160.279.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110281/10.

(130133978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Unitrans S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 89.051.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013110703/9.

(130133374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Valinvest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 154.841.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VALINVEST S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013110719/11.

(130133176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

CFdN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1744 Luxembourg, 9, rue de Saint Hubert.

R.C.S. Luxembourg B 166.799.

Extrait de l'Assemblée Générale Ordinaire du 4 juin 2013

Messieurs Freddy Bracke, Michel Jadot et Jozef Adriaens sont renommés administrateurs.
Madame Marie-Reine Bernard est renommée commissaire aux comptes.
Tous les mandats viendront à échéance lors de l'assemblée générale statutaire de 2016.

Certifiée conforme
Jozef Adriaens / Freddy Bracke
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013111000/14.
(130134926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.
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CHERRY Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 134.287.

Extrait des Résolutions Circulaires prises par le Conseil d'Administration en date du 24 juillet 2013

- Monsieur Ahmet Mesinoglu a démissionné en tant qu'administrateur de la Société;

- Monsieur Antonis Tzanetis, né le 15 juin 1978 à Athènes, Grèce, ayant son adresse professionnelle au 26-28 rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg a été coopté, avec effet au 9 juillet 2013, en tant qu'administrateur de la Société
jusqu'à l'assemblée générale ordinaire approuvant les comptes au 31 mars 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013111002/13.

(130134681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

CFdN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1744 Luxembourg, 9, rue de Saint Hubert.

R.C.S. Luxembourg B 166.799.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

J. Adriaens / F. Bracke
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013110999/11.

(130134925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Corin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 38.556.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013111017/9.

(130135055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Lenta Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: RUB 154.090.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 160.411.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110279/10.

(130134183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Vesta Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 109.711.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice cloturant en date du
31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion

Référence de publication: 2013110720/11.

(130133925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.
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Yukos Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 92.188.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 juillet 2013.
TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013110762/12.

(130133768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Zenbury International Limited, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 166.658.

Conformément à l'article 70 de la loi du 19 décembre 2002, les comptes consolidés au 31.12.2012 de la société mère
de Zenbury International Limited ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110765/11.

(130133274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Link S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 97.223,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 158.984.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juillet 2013.

Référence de publication: 2013110285/10.

(130134073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2013.

Amplio Group S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 144.675.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013110866/9.

(130135095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Abingworth Bioventures II Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 55.280.

Il résulte du procès-verbal d'une réunion du Collège des Liquidateurs du 18 juillet 2013 que trois Liquidateurs à savoir
Me Jean WELTER, M. William KNIGHT et M. Karl U. SANNE, se sont démis à cette date de leurs fonctions, de sorte
que le nombre des membres du Collègue des Liquidateurs a été réduit à deux.

Pour extrait conforme
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013110846/12.

(130135364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.
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CMA 2 S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 151.494.

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth day of July.

Before us Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared

Rex OpCo S.A., a public limited company incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under number B 161919,
having its registered office at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,

here represented by Manacor (Luxembourg) S.A, a company registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register, under section B, under number 9098, with registered office at 46A, Avenue J. F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, itself represented by Ms Nathalie CHEVALIER, fondé de pouvoirs de la Société, and Mr.
Fabrice ROTA, director, both residing professionally in Luxembourg.

Said appearing party has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing party is the sole shareholder (Sole Shareholder) of CMA 2 S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (the "Company"), incorporated according to a
deed received by the notary Maître Carlo Wersandt, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 19
February 2010, published in the Mémorial C under volume 691 on 1 April 2010 and registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under section B, under number 151494. The
articles of Incorporation have not been amended since;

II.- That the share capital of the Company is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.00-) divided into
1,000,000 ordinary shares having a par value of EUR 0.01 each and 250,000 preferred shares having a par value of EUR
0.01 each, fully paid-up;

III.- The agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Dissolution of the Company and decision to put the Company into liquidation;

2. Appointment of a liquidator;

3. Determination of the powers to be given to the liquidator;

4. Miscellaneous.

After due deliberation the Sole Shareholder resolves to take the following resolutions:

First resolution

In compliance with the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, (the "Law") the Sole
Shareholder of the Company resolves to dissolve the Company and to put it into liquidation.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint as liquidator: Fides (Luxembourg) S.A., a société anonyme, organized and
existing under the laws of Luxembourg, with its registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
registered with Luxembourg trade and companies' register under number B 41469.

In performing its duties, the Liquidator shall have the broadest powers as provided for by Articles 144 to 148bis of
the Law.

The Liquidator may perform all the acts provided by Article 145 of the Law without requesting the authorization of
the Sole Shareholder in the cases in which it is required.

The Liquidator may exempt the registrar of mortgages to take registration automatically; renounce all the real rights,
preferential rights, mortgages, actions for rescission; remove any attachment, with or without payment of all the prefe-
rential or mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other impediments.

The Liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company.

The Liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such
part of his power he determines and for the period he will fix.

The Liquidator may distribute the Company's assets to the shareholders in cash or in kind to his willingness in the
proportion of their participation in the capital.

Costs

The expenses, costs, fees and charges are borne by the Company as a result of the present deed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.
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Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxy-holder of the appearing party, the proxy-holder of the appearing party

signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le douzième jour de juillet.
Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Rex OpCo S.A., société anonyme constituée et organisée selon le droit de Luxembourg et enregistrée au Registre de

Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous la section B, numéro 161919, et ayant son siège social au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,

ici représentée par Manacor (Luxembourg) S.A, société anonyme, enregistrée au registre de Commerce de Luxem-
bourg sous le numéro B 9098 et ayant son siège social à 46A Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, elle-même représentée par Madame Nathalie CHEVALIER, fondé de pouvoirs de la Société, et Monsieur
Fabrice ROTA, directeur, tous les deux demeurant professionnellement à Luxembourg.

La partie comparante a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. La partie comparante est le seul associé (Associé Unique) de la société CMA 2 S.à r.l., société à responsabilité limitée,

ayant son siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg (la "Société"), constituée suivant acte reçu par
Maître Carlo Wersandt, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 19 février 2010,
publié au Mémorial C, volume 691, le 1 avril 2010 et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg,
sous la section B, numéro 151494. Les statuts n'ont subi aucune modifications depuis.

II. Que le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent euro (EUR 12,500.00-) représenté par un million
(1,000,000) parts sociales ordinaires d'une valeur nominale d'une centime d'Euro (EUR 0.01,-) chacune, et 250,000 parts
sociales préférentielles d'une valeur nominale d'une centime d'Euro (EUR 0.01,-) chacune, entièrement libérées.

III. Que l'ordre du jour est conçu comme suit:
1. Dissolution de la Société et décision de mettre la Société en liquidation;
2. Nomination du liquidateur;
3. Détermination des pouvoirs conférés au liquidateur;
4. Divers.
L'Associe Unique décide de prendre à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

En conformité avec la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), L'Associé Unique
décide de dissoudre la société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de nommer comme liquidateur: Fides (Luxembourg) S.A.., une société anonyme constituée
et existant sous les lois de Luxembourg, enregistrée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 41469.

Le Liquidateur dispose des pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la Loi.
Le Liquidateur peut accomplir les actes prévus à l'Article 145 de la Loi, sans devoir recourir à l'autorisation de l'Associé

Unique dans les cas où elle sera requise.
Le liquidateur peut exempter le registre des hypothèques de faire une inscription automatique; renoncer à tous les

droits réels, droits préférentiels, hypothèques, actions en rescision; enlever les charges, avec ou sans paiement de toutes
les inscriptions préférentielles ou hypothécaires, transcriptions, charges, oppositions ou autres empêchements ou enlever
toutes charges subsistantes selon sa volonté.

Le Liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la société.
Le Liquidateur peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs

mandataires telle partie de son pouvoir qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.
Le Liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société aux actionnaires en numéraire ou en nature selon sa volonté

en fonction de leur participation au capital.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature sont payables par la Société en raison du présent acte.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même partie comparante et en cas de
divergences entre le texte anglais et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par ses nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: N. CHEVALIER, F. ROTA, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 16 juillet 2013. Relation: DIE/2013/8915. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): pd. RECKEN.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 06 août 2013.

Référence de publication: 2013113872/118.
(130138002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Blue Moon Consult S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4963 Clémency, 9bis, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 179.299.

STATUTS

L'an deux mil treize, le trois juillet.
Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à L-2740 Luxembourg,
agissant en tant que mandataire de Monsieur Frédéric ALBERT, consultant informatique, né à Aye (Belgique), le 10

novembre 1972, demeurant à B-6920 WELLIN (Belgique), 177, rue de Beauraing, en vertu d'une procuration sous seing
privé donnée en date du 27 juin 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire du comparant et le notaire ins-
trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lequel comparant, représenté comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le comparant et toutes les personnes qui pourraient devenir associés par
la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, et notamment celle du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (ci-après la "Société").

Art. 2. La société a pour objet, pour compte propre, pour compte de tiers ou en participation, au Luxembourg ou à
l'étranger, toutes opérations se rattachant directement ou indirectement aux domaines suivants, à savoir:

- le conseil en système informatique, à savoir les activités de conseil concernant le type et la configuration du matériel
informatique (hardware) ainsi que les applications logicielles (software) qui s'y rattachent et toutes activités de consultance
en informatique,

- le développement, la production, le traitement, le commerce, la réparation, le placement et la livraison de programmes
informatiques, de hardware informatiques, de software informatiques, de tout appareil technique, électronique, et mé-
canique et leurs pièces détachées,

- l'établissement et la propagation de cours d'informatique avec si nécessaire, la mise à disposition d'un professeur.
L'organisation de cours, de conférences et de séminaires en informatique, en langage de programmation ainsi que de
toutes activités y attenantes.

- l'achat, le stockage, le transport et le commerce de gros, demi-gros et détail, d'articles de librairie, papeterie, livres,
fournitures de bureau, cadeaux, bijouteries de fantaisie, maroquinerie, ainsi que d'articles de décoration et de mobilier;

- les activités de soudure, de ferronnerie, d'usinage,
- La gestion et le développement, dans son sens le plus large, d'un patrimoine immobilier et mobilier; Dans ce cadre,

et en s'abstenant de poser personnellement des actes à caractère commercial, valoriser ce patrimoine par des actes de
gestion et même de disposition s'il échet, tels que: achat, vente, aménagements, location et leasing, prises de participations
dans d'autres sociétés, dans l'élaboration de projets relatifs à la gestion de patrimoines en général. Soutenir d'autres
sociétés dans leur développement par une aide à leur gestion et par la mise de capitaux à leur disposition, conférer ou
accepter des garanties tant personnelles que réelles.

Les énumérations qui précèdent ne sont qu'exemplatives et non limitatives. La société peut être administrateur, gérant
ou liquidateur.

La société peut également se porter caution et donner toute sûreté personnelle ou réelle en faveur de toute personne
ou société liée ou non.

La société dispose, d'une manière générale, d'une pleine capacité juridique pour accomplir tous les actes et opérations
ayant un rapport direct ou indirect avec son objet social ou qui seraient de nature à faciliter directement ou indirectement,
entièrement ou partiellement, la réalisation de cet objet.
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Elle peut s'intéresser par voie d'association, d'apport, de fusion, d'intervention financière ou autrement dans toutes
sociétés, associations ou entreprises dont l'objet est identique, analogue ou connexe au sien ou susceptible de favoriser
le développement de son entreprise ou de constituer pour elle une source de débouchés.

Au cas où la prestation de certains actes serait soumise à des conditions préalables d'accès à la profession, la société
subordonnera son action, en ce qui concerne la prestation de ces actes, à la réalisation de ces conditions.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «BLUE MOON CONSULT S.à.r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi dans la Commune de Clémency.
Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.
La Société peut ouvrir des succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) représenté par cent vingt-cinq (125)
parts sociales d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l'associé unique ou de l'assemblée
des associés, conformément à l'article 14 des présents statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul ayant-droit pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 10. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.
En cas de pluralité d'associés, les parts sociales peuvent être cédées, à condition d'observer les exigences de l'article

189 de la loi sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Art. 11. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d'un des associés, ne mettent pas
fin à la Société.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants.
Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un Conseil de gérance. Le ou les gérant(s) n'ont pas besoin d'être

associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés par l'assemblée des associés, par une résolution adoptée
par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 12.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du Conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la signature conjointe de deux membres du Conseil de gérance.

L'assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, par la signature
conjointe de deux membres du Conseil de gérance, pourra déléguer ses compétences pour des opérations spécifiques à
un ou plusieurs mandataires ad hoc.

L'assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance déterminera la
responsabilité du mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe
quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du Conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du Conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou par télégramme, télécopie ou courrier électronique, au moins 24 heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf
s'il y a urgence. On pourra passer outre cette convocation si les gérants sont présents ou représentés au Conseil de
gérance et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du Conseil de gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le Conseil de gérance. Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par télégramme,
télécopie ou courrier électronique un autre gérant comme son mandataire. Les gérants peuvent également voter par
appel téléphonique, à confirmer par écrit. Le Conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité
au moins des gérants est présente ou représentée à la réunion du Conseil de gérance. Nonobstant les dispositions qui
précèdent, une décision du Conseil de gérance peut également être prise par voie circulaire et résulter d'un seul ou de
plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du Conseil de gérance sans exception. La
date d'une telle décision sera la date de la dernière signature.
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Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales. Toutefois, la tenue d'assemblées générales
n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-cinq (25).

Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément
formulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.

Art. 15. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettre recommandée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées a la majorité des associés votant quelle que soit
la portion du capital représentée.

Toute assemblée se tiendra à Clémency ou a tout autre endroit que la gérance déterminera.
Un associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la section

XII de la loi relatives aux sociétés à responsabilité limitée.
Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

Art. 16. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 17. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil
de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 18. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde du bénéfice net est à la libre disposition de l'assemblée générale. Le gérant unique ou, en cas de pluralité de
gérants, le Conseil de gérance pourra décider de verser un dividende intérimaire.

Art. 19. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales de
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2013.

Souscription et libération

Les cent vingt-cinq (125) parts sociales ont toutes été souscrites par l'associé unique Monsieur Frédéric ALBERT,
prénommé et représentée comme ci-avant.

Les cent vingt-cinq (125) parts sociales ont toutes été intégralement libérées par versement en espèces, de sorte que
douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire
instrumentant, qui le constate.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à neuf cent cinquante euros (950,- EUR).

Décision de l'associé unique:

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique, représenté comme ci-avant et représentant la
totalité du capital souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Est nommé gérant de la Société pour une période indéterminée:
Monsieur Frédéric ALBERT, prénommé, né à Aye (Belgique), le 10 novembre 1972, demeurant à B-690 WELLIN

(Belgique), 177, rue de Beauraing, lequel aura tous pouvoir pour représenter et engager valablement la Société vis-à-vis
des tiers par sa signature.

2. L'adresse de la Société est fixée à L-4963 Clémency, 9bis, Rue Basse.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connue du Notaire par son nom, prénom
usuel, état et demeure, celle-ci a signé le présent acte avec le Notaire.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 09/07/2013. Relation: LAC/2013/31693. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.
Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30/07/2013.

Référence de publication: 2013113810/163.
(130138628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Ciappi International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 179.301.

L'an deux mille treize, le trente juillet.
Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

ONT COMPARU:
«Monsieur Bruno RAMBAUD» né le 7 août 1949 à Casablanca (Maroc) demeurant 28-32, rue du Docteur Blanche,

F-75016 Paris (France), dûment représenté par Monsieur Louis FELICETTI, né le 25 juin 1966 à Echternach, demeurant
professionnellement à L-1470 Luxembourg au 7, route d'Esch, en vertu d'une procuration sous seing privé lui-délivrée à
Paris en date du 18 juin 2013;

et,
«Monsieur Guillaume RAMBAUD» né le 28 octobre 1986 à Saint-Cloud (France), demeurant 64, rue Pierreuse, B-4000

Liège (Belgique), dûment représenté par Monsieur Louis FELICETTI né le 25 juin 1966 à Echternach, demeurant profes-
sionnellement à L-1470 Luxembourg au 7, route d'Esch, en vertu d'une procuration sous seing privé lui-délivrée à
Luxembourg en date du 3 juin 2013. Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par les com-
parants et le notaire instrumentant, annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

Lesquels comparants, ès-qualité qu'ils agissent, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

«  Art. 1 er .  Entre les propriétaires des parts ci-après crées et de celles qui pourraient l'être ultérieurement, il est
formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur et notamment par celle
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société aura la dénomination CIAPPI INTERNATIONAL S. à r. l.

Art. 3. Le siège social est fixé à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre lieu dans le Grand-Duché de
Luxembourg, d'un commun accord entre les associés.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toutes entités luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'administration,
la gestion, le contrôle et le développement de ces participations, incluant le financement de participations, la gestion de
ces participations, y compris notamment la gestion de participations en tant qu'actionnaire commandité dans toute société
en commandite par actions ou la gestion de fonds d'investissement, ainsi que l'activité de conseil en optimisation, fusion
et acquisition de sociétés, la détention et la cession de sociétés. La société a encore pour objet la gestion et la mise en
valeur de son propre patrimoine immobilier.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.
Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui se
rattachent à son objet ou qui le favorisent. La société aura tous pouvoirs nécessaires à l'accomplissement ou au déve-
loppement de son objet, dans le cadre de toutes activités permises à une Société de Participations Financières.

La société pourra effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et financières,
pouvant se rapporter directement ou indirectement aux activités ci-dessus décrites ou susceptibles d'en faciliter l'ac-
complissement. Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son
engagement dans une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la
Société la possession de toute autre autorisation spécifique.
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Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en cent (100) parts sociales d'une
valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Une cession de parts sociales entre vifs à un tiers non associé ne peut être effectuée que moyennant l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant plus de trois quarts du capital social.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 9.

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, sera au
siège social de la Société.

(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée,
si un ou les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de catégorie A et un ou plusieurs gérants de catégorie B, au
moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B soit présent ou représenté. Les décisions du Conseil seront
valablement prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés, si un ou les associés ont nommé un ou
plusieurs gérants de catégorie A et un ou plusieurs gérants de catégorie B, un gérant de catégorie A vote obligatoirement
en faveur de la décision. Un tel quorum ne peut être atteint s'il existe une majorité de gérants physiquement présents
dans un pays autre que le Grand-duché de Luxembourg.

(vi) Les décisions du Conseil, sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si
aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables
et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

(ix) La Société sera engagée par la signature du gérant unique. Si plusieurs gérants sont nommés, la Société sera engagée
par les signatures conjointes de deux (2) gérants ou, si un ou les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de catégorie
A et un ou plusieurs gérants de catégorie B, par la signature individuelle d'un gérant de catégorie A ou par les signatures
conjointes d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B.

(x) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 10. Les décisions des associés sont prises en assemblée ou par consultation écrite à la diligence de la gérance.

Art. 11. L'année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 12. Chaque année au dernier jour de décembre, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la société, ainsi
qu'un bilan et un compte des pertes et des profits.

Art. 13. En cas de liquidation, chaque associé prélèvera avant tout partage le montant nominal de sa part dans le capital;
le surplus sera partagé au prorata des mises des associés. Si l'actif net ne permet pas le remboursement du capital social,
le partage se fera proportionnellement aux mises initiales.

Art. 14. Au cas où toutes les parts sociales viendraient à être réunies entre les mains d'un seul des associés, la loi sur
la société unipersonnelle s'appliquerait.

Art. 15. Pour tous les points qui ne sont pas réglementés par les statuts, les associés se soumettent à la législation en
vigueur.»
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Souscription - Libération

Les Statuts ayant ainsi été établis, les associés fondateurs représentés comme mentionné ci-dessus déclarent souscrire
à l'intégralité du capital social comme suit:

Souscripteur Nombre
de parts
sociales

Montant
souscrit en

euros

% du
capital
social

Bruno RAMBAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 EUR 6.375,- 51%
Guillaume RAMBAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 EUR 6.125,- 49%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 EUR 12.500,- 100%

Paiement - Apport

Toutes ces parts sociales ont été intégralement libérées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq
cents euros (EUR 12.500,-) est désormais à la libre disposition de la société; ainsi qu'il en a été justifié au Notaire ins-
trumentant.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2014.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille deux cents euros (EUR
1.200,-).

Décision des associés

1) Le nombre de gérants est fixé à trois (3)

Est nommé gérant de catégorie A de la Société pour une durée indéterminée:

a) M. Bruno RAMBAUD, préqualifié;

Sont nommés gérants de catégorie B pour une durée indéterminée:

b) M. Guillaume RAMBAUD, préqualifié; et,

c) Madame Marion HARTOG-GRANBOULAN, née le 7 décembre 1958 à Maisons-Laffitte (France), demeurant 18
rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg.

2) Le siège social de la Société est établi au 7, route d'Esch, L-1470 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue française, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue française, suivi d'une version anglaise, et en cas de divergence entre le
texte français et le texte anglais, le texte français fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Follows the english version of the text above:

In the year two thousand thirteen, on the thirtieth of July.

Before Maître Joseph Elvinger, Civil Law Notary in Luxembourg, the Undersigned.

THERE APPEARED:

«Mr Bruno RAMBAUD» born on 7 August 1949 in Casablanca (Marocco) residing at 28-32, rue du Docteur Blanche,
F-75016 Paris (France);

hereby represented by Mr Louis FELICETTI, born on 25 June 1966 in Echternach, professionally residing at L-1470
Luxembourg 7, route d'Esch by virtue of a proxy given privately to him in Paris on 18 June 2013; and,

«Mr Guillaume RAMBAUD» born on 28 October 1986 in Saint-Cloud (France), residing 64, rue Pierreuse, B-4000
Liège (Belgium),

hereby represented by Mr Louis FELICETTI, born on 25 June 1966 in Echternach, professionally residing at L-1470
Luxembourg 7, route d'Esch in Luxembourg on 3 June 2013.

The said proxies, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing parties, duly represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary, to state as
follows the articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby
incorporated:
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Art. 1. Between the holders of the shares thereafter issued and those forthcoming, there is hereby formed a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by the laws pertaining to such an entity,
and in particular the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended, as well as by the articles of
association.

Art. 2. The Company will have the name "CIAPPI INTERNATIONAL S.à r.l.".

Art. 3. The registered office is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy
of Luxembourg by mutual agreement between the shareholders.

Art. 4. The corporate object of the Company consists in all operations relating directly or indirectly to the acquisition
of participating interests in any form whatsoever, in any Luxembourg or foreign entities, as well as the administration,
the management, the control and the development of such participating interests, including the financing of investments,
the management of these investments, including but not limited to the management of participations as a managing share-
holder (actionnaire commandité) in any corporate partnership limited by shares or the management of investment funds,
and the advisory business optimization, the mergers and acquisitions of companies, and the holding and sale of companies.

The company also provides management and development of its own real estate.

It may use its funds for the creation, management, development and liquidation of a portfolio of securities and patents
of whatever origin, participate in the creation, development and control of any business, acquire by way of contribution,
subscription, underwriting or option to purchase or otherwise, any securities and patents, to realize by way of sale,
transfer, exchange or otherwise, develop those securities and patents, and grant to companies in which it is interested
any assistance, loans, advances or guarantees.

It shall take all measures to keep its rights and make whatsoever operations, which relate to its purpose or may favor
it.

The company shall have all necessary powers for the accomplishment or the development of its corporate object,
within the framework of all activities allowed to a financial company (Société de Participations Financières).

The company may perform all commercial, industrial, real estate, securities and financial operations, that may relate
directly or indirectly to the above activities described or likely to facilitating their fulfilment.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 5. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 6. The corporate capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) divided into
one hundred (100) shares having a par value of one hundred twenty-five euros (EUR 125,-) each.

Art. 7. The shares are freely transferable between partners.

A transfer of shares inter vivos to any unrelated third party can be made only with the approval of the general meeting
of shareholders representing more than three quarters of the share capital.

For any other matters, it is referred to the provisions of Articles 189 and 190 of the law on commercial companies.

Art. 8. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of a partner of the Company.

Art. 9.

(i) The Board shall meet at the request of a manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle
shall be at the registered office of the Company.

(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda of the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented, provided that
if the shareholders have appointed one or several class A managers and one or several class B managers, at least one (1)
class A manager and one (1) class B manager are present or represented. Resolutions of the Board shall be validly taken
by a majority of the votes of the managers present or represented, provided that if the shareholders have appointed one
or several class A managers and one or several class B managers, at least one (1) class A manager and one (1) class B
manager votes in favour of the resolution. Such quorum cannot exist if there is a preponderance of managers physically
present in one country unless that country is the Grand Duchy of Luxembourg.
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(vi) Board resolutions shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting, which must be physically
present in the Grand Duchy of Luxembourg, by all managers present or represented at the meeting, or by the secretary
(if any).

(vii) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other
means of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.
Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(viii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

(ix) The signature of the sole manager shall bind the Company. If several managers are appointed, the joint signature
of any two (2) managers, or, if the shareholders have appointed one or several class A managers and one or several class
B managers, the joint signature of one (1) class A manager and one (1) class B manager, shall bind the Company.

(x) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 10. Decisions are taken in a General meeting or in written resolutions up to the diligence of the management.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The financial begins on the 1 st January and terminates on 31 December of each year.

Art. 13. In case of liquidation, each partner may primarily draw out of shares, the nominal amount of its part of the
share capital, the surplus will be shared proportionally to the associate investments. If the net assets do not allow re-
payment of the share capital, the sharing will be done proportionally to the initial investments.

Art. 14.

Art. 15. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription

The articles having thus been established, the founding partners, represented as mentioned above, have subscribed to
the entire share capital as follows:

Subscriber(s) Number
of shares

Subscribed
amount in

EUR

% of the
share
capital

Bruno RAMBAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 EUR 6,375.- 51%
Guillaume RAMBAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 EUR 6,125.- 49%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 EUR 12,500.- 100%

Payment - Contribution

All these shares have been fully paid up in cash, and therefore the amount of twelve thousand five hundred euros (EUR
12,500.-) is as now at the free disposal of the Company; evidence of which has been duly given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand two hundred euros (EUR 1,200.-).

Transitory disposition

The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December 2014.

Resolutions of the sole shareholder

1)The number of managers si set at three (3):

Has been appointed as Category A Manager of the Company for an undetermined period of time:

a) Mr Bruno RAMBAUD, prenamed;

Has been appointed as Category B Manager of the Company for an undetermined period of time:

b) Mr Guillaume RAMBAUD, prenamed; and,

c) Mrs Marion HARTOG-GRANBOULAN, born on 7 December 1958 in Maisons-Laffitte (France), residing at 18, rue
de l'Eau, L-1449 Luxembourg.

2) The registered office of the Company is established at 7, route d'Esch, L-1470 Luxembourg.
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Declaration

The undersigned notary who understands and speaks French, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in French language followed by an English translation. On request of the same
appearing persons and in case of divergences between the French and the English text, the French text will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.
Signé: L. FELICETTI, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er août 2013. Relation: LAC/2013/35958. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).
Le Receveur ff. (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur sa demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2013.

Référence de publication: 2013113863/267.
(130138687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

CIEP Advisor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 179.306.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty third day of July.
Before Us, Maître Jean-Paul Meyers, civil law notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
CIEP I S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company, incorporated and existing under the laws of Luxembourg,

under process of registration with the Luxembourg Trade and Companies Register, having its registered office at 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

here represented by Ms Christelle Frank, employee with professional address at 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg, by virtue of a proxy given on July 23, 2013.

The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with it with the registration authorities.

Such appearing party, represented as here above stated, has requested the notary to incorporate a private limited
liability company ("société à responsabilité limitée") with the following articles of incorporation:

Title I. - Form - Corporate object - Duration - Name - Registered office

Art. 1. Form. There is hereby formed between the subscriber and all those who may become members in the future,
a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which will be governed by the laws pertaining to such
an entity (hereafter the "Company"), and in particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the "Law"), as well as by the present articles of association (hereafter the "Articles").

Art. 2. Corporate object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in any
commercial, industrial, financial or other Luxembourg or foreign companies, the control, the management, as well as the
development of these participations.

It may acquire any securities or rights by way of share participations, subscriptions, negotiations or in any manner,
participate in the establishment, development and control of any companies or enterprises and render them any assistance.

The Company may also act as manager or director of one or several companies in the Grand Duchy of Luxembourg
or abroad.

The Company may also select and hire service providers for its own purposes or on behalf of related parties.
The Company may borrow money in any form and proceed to the issuance of bonds, notes, promissory notes, cer-

tificates or any other financial or debt instruments or debt securities which may be convertible or not.
The Company may grant loans or advance money by any means to other companies or undertakings belonging to the

same group of companies as the Company and render any assistance by way in particular of the granting of guarantees,
collaterals, pledges, securities or otherwise and subordinate its claims in favor of third parties for the obligations of any
such companies or undertakings.

The Company may also enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally employ any techniques and instruments
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relating to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and ins-
truments designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and any such other risks generally.

In addition, the Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in
general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or transaction which it may
deem necessary or useful in the accomplishment and development of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name "CIEP Advisor S.à r.l.".

Art. 5. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg City (Grand Duchy of
Luxembourg).

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality where the Company has its registered
office by simple decision of the manager or in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

If political, economical or social developments that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, as determined by the
management of the Company, have occurred or are imminent, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxem-
bourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the management of the
Company.

Title II - Share capital, Shares and transfer of shares

Art. 6. Share capital. The share capital is set at twenty thousand US Dollars (USD 20,000.-) represented by twenty
thousand (20,000) shares with a nominal value of one (1) US Dollar (USD 1.-) each.

The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by a decision of the shareholders'
meeting, in accordance with article 18 of the Articles.

Art. 7. Share premium account. The Company may set up a share premium account into which any premium paid on
any share is transferred. The share premium account is at the free disposal of the shareholders.

Art. 8. Shareholders' rights. Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company's assets and profits
of the Company in direct proportion to the number of shares in existence.

Art. 9. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is
admitted per share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. Transfer of shares. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are
freely transferable.

The Company's shares are freely transferable between shareholders.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of articles 189 and 190 of the Law.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of at least three quarters
of the share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, des-
cendants or the surviving spouse.

Title III - Management

Art. 11. Board of managers. The Company is managed by one (hereinafter the "Sole Manager") or more managers. If
several managers are appointed, they constitute a board of managers (hereinafter, the "Board of Managers"). The manager
(s) need not be shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause, by a resolution of
the general meeting of shareholders.

Art. 12. Powers of the board of managers. In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers
shall have all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and
operations consistent with the Company's purpose, provided that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or these Articles to the general meeting of shareholders shall fall within the
competence of the Sole Manager or the Board of Managers.

Art. 13. Representation of the Company. Towards third parties, the Company shall be bound by (i) the single signature
of the Sole Manager, and in case of plurality of managers by (ii) the joint signature of any two managers or (iii) the single
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signature of any person to whom such signatory power has been delegated by the Sole Manager or, as the case may be,
the Board of Managers, but only within the limits of such power.

Art. 14. Delegation of power. The Sole Manager or the Board of Managers shall have the rights to give special proxies
for determined matters to one or more proxy holders, selected from its members or not, either shareholders or not.

The Sole Manager or the Board of Managers may delegate the day-to-day management of the Company to one or
several manager(s) or agent(s) and shall determine the manager's or agent's responsibilities and remuneration (if any),
the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

Art. 15. Meeting of the board of managers. In case of plurality of managers, the Board of Managers may elect a chairman
among its members. If the chairman is unable to be present, his office will be taken by election among the managers
present at the meeting. The Board of Managers may also elect a secretary who need not be a manager or a shareholder
of the Company.

The meetings of the Board of Managers are convened by the chairman or by any manager.

Written notice of any meeting of the Board of Managers shall be given to all managers at least twenty-four hours in
advance of the hour set for such meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the notice of the meeting.

No such convening notice is required if all the members of the Board of Managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed, and have had full knowledge of the agenda of the meeting. The
notice may be waived by the consent in writing or by letter, telefax, e-mail, telegram or telex of each manager.

Separate notice shall not be required for individually meetings held at times and places prescribed in a schedule pre-
viously adopted by resolution of the Board of Managers.

Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, by letter, telefax, e-mail,
telegram or telex another manager as his proxy. Votes may also be cast in writing by letter, telefax, email, telegram or
telex.

The Board of Managers may only validly deliberate and take decisions if a majority of its members are present or
represented and any decision taken by the Board of Managers shall require a simple majority.

One or more managers may participate and vote in any meeting of the Board of Managers by conference call or video
conference or by other similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simulta-
neously communicate with each other. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in
person at such meeting.

Art. 16. Minutes of the meetings. The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by any two
managers or by the chairman and the secretary. Extracts of the minutes can also be delivered to third parties dealing with
the Company and certified either by any two managers or by the chairman and the secretary or anyone to whom such
power has been delegated by the Board of Managers. These minutes and extracts and all factual declarations contained
therein shall be conclusive evidence towards the Company and any interested person that the resolutions have been duly
taken at a meeting of the Board of Managers validly held.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a meeting
of the Board of Managers. The resolutions may be signed by the managers in a single or in several separate documents
sent by letter, telefax, email, telegram or telex at the registered office of the Company. The date of the written resolutions
will be the date of the last signature of a manager on a copy of the written resolutions.

Art. 17. Liability of the managers. The Sole Manager, or in case of plurality of managers, the members of the Board of
Managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/
them in the name of the Company.

Title IV - Shareholders' meetings

Art. 18. Shareholders' meetings. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders'
meeting pursuant to article 200-2 of the Law.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespective of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

Shareholders' meetings may always be convened by any two (2) managers, failing which by shareholder(s) representing
more than half of the share capital of the Company.

If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can be
validly held without prior notice.

A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a shareholder.

Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholder(s) owning more than half of the
share capital.
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However, resolutions to amend the Articles may only be adopted by (i) a majority of shareholders (ii) representing at
least three quarters of the Company's share capital, in accordance with the provisions of the Law. Change of nationality
of the Company requires unanimity.

Title V - Accounting year and annual accounts

Art. 19. Accounting year. The Company's financial year starts on the first of January and ends on the thirty-first of
December of each year.

Art. 20. Annual accounts. At the end of each financial year, the Company's accounts are established and the Sole
Manager or the Board of Managers, as the case may be, prepares an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Allocation of profits and interim dividends. The gross profits of the Company stated in the annual accounts,
after deduction of general expenses, amortization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per
cent (5%) of the net profit of the Company is allocated to the legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent
(10%) of the Company's share capital.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholder(s) in proportion to his/their shareholding in the
Company.

Notwithstanding the foregoing, the Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers may in
particular decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared by the Sole Manager, or in
case of plurality of managers, the Board of Managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve as established by the Law or the Articles.

Distributions may be paid in such currency and at such time and place that the Sole Manager or the Board of Managers
shall determine from time to time.

Interim dividends may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by the Law.

Title VI. - Liquidation and dissolution

Art. 22. Liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several
liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 23. Dissolution. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency
or bankruptcy of the sole shareholder or of any of the shareholders.

Title VII - Applicable law

Art. 24. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the thirty
first of December two thousand thirteen.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, CIEP I S.à r.l., prenamed declared to subscribe for twenty
thousand (20,000) shares and have them fully paid up in the amount of twenty thousand US dollar (USD 20,000) by
contribution in cash in the amount of twenty thousand US dollar (USD 20,000), so that the amount of twenty thousand
US dollar (USD 20,000) is at the free disposal of the Company, as has been evidenced to the undersigned notary, who
expressly acknowledges it.

Resolutions of the sole shareholder

1) The sole shareholder resolves to appoint the following persons as managers of the Company:
- Mrs Barbara IMBS, Associate Vice President, born on September 20, 1977 in Haguenau, France, with professional

address at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg;
- Mrs Erica HERBERG, Principal, born on June 8, 1974, in the State of North Carolina, United States of America, with

professional address at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg;
- Mr. Christopher Finn, Managing Director, born on July 6, 1957, in New York, United States of America, with pro-

fessional address at Lansdowne House, 57, Berkeley Square, London W1J 6ER, United Kingdom;
- CIEP General Partner, L.P., an exempted limited partnership, incorporated and existing under the laws of the Cayman

Islands, registered with Register of Companies of the Cayman Islands, under number WK-71517 and having its registered
office at 190 Elgin Avenue, George Town KY1-9005, Grand Cayman, Cayman Islands;
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The duration of their mandate is unlimited.
2) The sole shareholder resolves to fix the registered office of the Company at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653

Luxembourg.

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present shareholder's meeting are estimated at approximately 1.500 EUR.

Declaration
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-troisième jour du mois de juillet.
Par-devant Nous, Maître Jean-Paul Meyers, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
CIEP I S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, en cours d'enregistrement auprès du

Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, et ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg,

ici représentée par Mademoiselle Christelle Frank, employée avec adresse professionnelle au 2, Avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg,, en vertu d'une procuration donnée le 23 juillet 2013,

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

Titre I er - Forme, objet social, durée, nom, siège social

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par les présentes par le souscripteur et tous ceux qui deviendront associés dans le
futur, une société à responsabilité limitée (ci-après la Société), qui est régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg
et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi), ainsi que
par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres
sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que le contrôle, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut acquérir tous titres et droits par voie de participation, de souscription, de négociation ou de toute
autre manière, participer à l'établissement, à la mise en valeur et au contrôle de toutes sociétés ou entreprises, et leur
fournir toute assistance.

La Société peut également agir en qualité de gérant ou d'administrateur d'une ou de plusieurs sociétés au Grand-Duché
de Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut également choisir et engager des prestataires de services à ses propres fins ou pour le compte des
parties concernées.

La Société peut emprunter de l'argent sous toute forme et procéder à l'émission d'obligations, de titres, de recon-
naissance de dettes, de certificats ou de tout autre instrument financier ou de dette convertibles ou non.

La Société peut accorder des prêts ou des avances par tous moyens à d'autres sociétés ou autres entreprises appar-
tenant au même groupe de société que le société et accorder tout concours par voie notamment d'octroi de garanties,
de sûretés, de nantissements, de gages ou autres ou subordonner ses droits au profit de tiers pour les obligations desdites
sociétés ou entreprises.

La Société peut également contracter, exécuter ou accomplir toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures),
opérations sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, de prêt de titres ainsi que toutes autres
opérations similaires. La Société peut, de manière générale, utiliser toutes techniques et instruments liés à des investis-
sements en vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques
de crédit, de change, de taux d'intérêt et généralement de tout autre risque.

En outre, la Société peut accomplir toute opération financière, juridique, commerciale et technique et, en général,
prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et faire toute opération ou transaction qu'elle jugera utile ou
nécessaire à l'accomplissement ou au développement de son objet.
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Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Nom. La Société a comme dénomination «CIEP Advisor S.à r.l.».

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg Ville (Grand-Duché de Luxembourg).

Il peut être transféré en toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution du ou des associés
prise aux conditions requises pour la modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune dans laquelle son siège social est situé par
simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Si des événements d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale de la Société
à son siège social, ou la facilité de communication entre ce siège et les personnes à l'étranger, telles que définis par la
gérance de la Société, sont intervenus ou sont imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesure provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social restera une société luxembourgeoise.
Pareilles mesures provisoires de transfert du siège social seront prises et notifiées à toute partie intéressée par la gérance
de la Société.

Titre II - Capital social, parts sociales et transfert de parts sociales

Art. 6. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à vingt mille dollars américain (USD 20.000.-) représenté
par vingt mille (20.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-) chacune.

Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'actionnaire unique ou par décision de l'As-
semblée des actionnaires, conformément à l'article 18 des statuts.

Art. 7. Compte de prime d'émission. La Société peut mettre en place un compte de prime d'émission sur lequel toute
prime payée sur toute part sociale est transférée. Le compte de prime d'émission est à la libre disposition des associés.

Art. 8. Droits des actionnaires. Chaque part sociale donne droit pour son détenteur à une fraction des actifs et
bénéfices de la Société, en proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Indivision des parts sociales. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire
par part sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de
la Société.

Art. 10. Transfert de parts sociales. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par
celui-ci sont librement transmissibles.

Les parts sociales de la Société sont librement cessibles entre ces deux associés.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux sont transmissibles
sous réserve du respect des dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des autres associés à la majorité d'au moins trois quarts du capital
social. Ce consentement n'est cependant pas requis lorsque les parts sociales sont transmises, soit à des ascendants ou
descendants, soit au conjoint survivant.

Titre III - Gérance

Art. 11. Conseil de gérance. La Société est gérée par un (ci-après, le «Gérant Unique») ou plusieurs gérants. Si plusieurs
gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance (ci-après, le «Conseil de Gérance»). Le(s) gérant(s) ne doit
(vent) pas obligatoirement être associé(s). Le(s) gérant(s) peut (vent) être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif,
par une décision de l'assemblée générale des associés.

Art. 12. Pouvoirs du conseil de gérance. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et
opérations conformément à l'objet social de la Société, sous réserve qu'aient été respectés les termes du présent article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
relèvent de la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

Art. 13. Représentation de la société. Envers les tiers, la Société est valablement engagée par (i) la signature du Gérant
Unique, et dans le cas de pluralité des gérants, par (ii) la signature conjointe de deux gérants ou (iii) par la signature unique
de toute personne à laquelle un tel pouvoir aurait été conféré par le Gérant Unique ou, le cas échéant, le Conseil de
Gérance, mais seulement un pouvoir limité.

Art. 14. Délégation de pouvoir. Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs
déterminés à un ou plusieurs mandataires, gérants ou non, associés ou non.
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Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs gérant
(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des gérants ou mandataires, la
durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Art. 15. Réunion du conseil de gérance. En cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra élire un président
parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant est élu parmi les gérants présents à la réunion.
Le conseil de gérance pourra également élire un secrétaire, qui n'a besoin d'être ni gérant ni associe de la Société.

Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par le président ou par tout gérant.

Une convocation écrite de toute réunion du Conseil de Gérance devra être adressée à tous les gérants au moins vingt-
quatre heures avant l'heure fixée pour la réunion, excepté en circonstances d'urgence auquel cas la nature de ces
circonstances devra être mentionnée dans la convocation à la réunion.

Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil de Gérance sont présents ou représentés à la
réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informé et avoir eu connaissance de l'agenda de la réunion. Il pourra être
renoncé à cette convocation par l'accord écrit ou par lettre, télécopie, courriel, télégramme ou télex de tout gérant.

Une convocation séparée ne sera pas requise pour des réunions individuelles tenues aux heures et lieux prescrits dans
un programme préalablement adopté par une résolution du conseil de gérance.

Chaque gérant pourra participer aux réunions du Conseil de Gérance en mandatant un autre gérant comme son
mandataire par écrit, par lettre, télécopie, courriel, télégramme, ou télex. Les votes pourront également être effectués
par écrit, par lettre, télécopie, courriel, télégramme ou télex.

Le Conseil de Gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou repré-
sentée et toute décision prise par le Conseil de Gérance requiert une majorité simple.

Un ou plusieurs gérants peut participer et voter à toute réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique
ou vidéo conférence ou par tout moyen autre moyen de communication similaire permettant ces derniers à communiquer
de manière simultanée entre eux. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à la participation en personne
à une telle réunion.

Art. 16. Procès-verbaux des réunions. Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par deux
gérants ou par le président et le secrétaire. Des extraits des procès-verbaux peuvent également être délivrés à des tiers
en relation d'affaires avec la Société et certifiés soit par deux gérants, soit par le président et le secrétaire, soit toute
personne à qui un tel pouvoir aura été délégué par le Conseil de Gérance. Ces procès-verbaux et extraits ainsi que toutes
les déclarations factuelles qu'ils contiennent sont réputées prouver, à l'égard de la Société et de tout tiers intéressé, que
les résolutions ont été dûment prises à une réunion du Conseil de Gérance de la Société valablement tenue.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance.

Les résolutions pourront être signées par les gérants sur un ou plusieurs documents séparés envoyés par lettre,
télécopie, courriel, télégramme ou télex au siège social de la Société. Les résolutions porteront la date du jour de la
dernière signature des gérants.

Art. 17. Responsabilité des gérants. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, les membres du Conseil de
Gérance ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements réguliè-
rement pris par lui/eux au nom de la Société.

Titre IV - Assemblée des actionnaires

Art. 18. Assemblée des actionnaires. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée
générale des associés conformément à l'article 200-2 de la Loi.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital social.

L'assemblée générale des associés pourra être convoquée par deux gérants, sinon par les actionnaires représentant
plus de la moitié des parts du capital de la société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée des associés, et s'ils constatent qu'ils ont été informés
de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation ou publication préalable.

Un associé pourra être représenté à l'assemblée générale des associés en nommant par écrit (ou par fax ou par e-mail
ou par tout autre moyen similaire), un mandataire, qui ne doit pas être obligatoirement un associé.

Les décisions collectives prises lors d'une assemblée des associés seront adoptées par des associés représentant plus
de la moitié (1/2) du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par (i) une majorité d'associés
(ii) représentant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi. Le changement de
nationalité de la société exige l'unanimité.
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Titre V - Exercice social et comptes annuels

Art. 19. Exercice social. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 20. Comptes annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance, le cas échéant, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et
passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 21. Allocation des bénéfices et dividendes intérimaires. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes
annuels, après déduction des frais généraux, amortissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net,
il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de la réserve légale, jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent
(10%) du capital social. Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation
dans le capital de la Société.

Nonobstant les stipulations qui précèdent, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance
peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le Gérant Unique, ou en
cas de pluralité de gérants par le Conseil de Gérance duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Les distributions seront payées en la devise et au moment et lieu que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance
déterminera périodiquement.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés conformément aux conditions prévues dans la Loi sur les Sociétés.

Titre VI - Liquidation et dissolution

Art. 22. Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liqui-
dateurs, associés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 23. Dissolution. La Société ne sera pas dissoute pour cause de mort, suspension des droits civils, faillite ou
banqueroute de l'associé unique ou de l'un des associés.

Titre VII - Loi applicable

Art. 24. Loi applicable. Référence est faite aux dispositions de la Loi pour toutes les matières pour lesquelles aucune
disposition spécifique n'est faite dans ces Statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente et un décembre deux mille
treize.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, CIEP I S.à r.l. susnommée, déclare souscrire aux vingt milles (20.000)
parts sociales et les libérer intégralement au montant de vingt mille dollars américain (USD 20.000) par versement en
espèces de vingt mille dollars américain (USD 20.000).

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de vingt
mille dollars américain (USD 20.000) est à la libre disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant,
qui le reconnaît expressément.

Décision de l'associé unique

1) L'associé unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société:

- Mme Barbara Imbs, Associate Vice President, née le 20 septembre 1977, à Haguenau, France, ayant son adresse
professionnelle au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg;

- Mme Erica K. Herberg, Principal, née le 8 juin 1974, dans l'état de Caroline du Nord, Etats Unis d'Amérique, avec
adresse professionnelle au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg;

- Mr Christopher Finn, Managing Director, né le 6 juillet 1957, à New York, Etats Unis d'Amérique, avec adresse
professionnelle à Lansdowne House, 57, Berkeley Square, Londres W1J 6ER, Royaume-Uni;

- CIEP General Partner, L.P., une exempted limited partnership, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés des îles Caymanes sous le numéro WK-71517, ayant son siège social au 190 Elgin Avenue, George Town
KY1-9005, Grand Cayman, Iles Caymanes.

La durée de leur mandat est illimitée.

2) L'associé unique décide de fixer le siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de EUR 1.500,-.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Signé: Frank, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 29 juillet 2013. Relation: RED/2013/1258. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d'enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 5 août 2013. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2013113864/436.

(130138835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

IT Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 70.476.

Les comptes annuels du 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013111301/9.

(130134467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

DR Arcueil S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 120.647.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth of July.

Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

DYNAMIQUE RESIDENTIEL S.A., a "société anonyme" incorporated and existing under the laws of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under section B 104.106, and having its registered office
at 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

here represented by Mr Raymond THILL, "maître en droit", with professional address in Luxembourg,

by virtue of a power of attorney, given on 18 July 2013.

The said proxy, initialled "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of DR ARCUEIL S. à r. l., a "société à responsabilité limitée", with registered
office in L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg under the number B 120.647, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, then residing
in Mersch, dated 9 October 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2267 dated
5 December 2006.

The Articles of Incorporation have been amended pursuant to a deed of the same notary, then residing in Luxembourg,
dated 28 September 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2510 dated 6
November 2007.

The five hundred (500) shares of the Company with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, representing
the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) are duly
present or represented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the items of

113213



L U X E M B O U R G

the agenda. The Sole Shareholder present or represented declares that it has had due notice of, and has been duly informed
of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the meeting is the following:

1) Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

2) Discharge of the managers of the Company for the exercise of their respective mandates.

3) Appointment of a liquidator (the "Liquidator").

4) Determination of the powers of the Liquidator and decision to instruct the Liquidator to execute at the best of its
abilities and with regard to the circumstances all the assets of the Company and to pay the debts of the Company.

5) Miscellaneous.

After deliberation, the following resolutions were taken by the Sole Shareholder:

First resolution

The Sole Shareholder decides in compliance with the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended,
to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder decides to give full discharge to the managers of the Company for the exercise of their respective
mandates until the date hereof.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to appoint as liquidator PANDOMUS, a public limited company ("société anonyme"),
incorporated and existing under the laws of Luxembourg, R.C.S. Luxembourg, number B 146.540, with registered office
in 121, Avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, in relation to the voluntary liquidation of the Company.

Fourth resolution

The Sole Shareholder decides that the Liquidator shall receive the powers as follows:

The Liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148 bis of the Law.

The Liquidator is required to prepare an inventory of all assets and liabilities of the Company,

The Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

The Liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 without requesting the authorization of the
general meeting in the cases in which it is requested.

The Liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such
part of its powers it determines and for the period it will fix.

The liquidator may distribute the Company's assets to the Sole Shareholder in cash or in kind and will be empowered
to make an interim dividend distribution to the Sole Shareholder, which interim dividend may be effected by way of
endorsement of any promissory notes in the possession of the Company's Sole Shareholder.

The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance pay-
ments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Sole Shareholder of the Company, in accordance with article
148 of the Law.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing persons,
this deed is worded in English followed by a French translation, and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, said person signed together with Us the notary the present
original deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mille treize, le dix-neuf juillet.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

DYNAMIQUE RESIDENTIEL S.A., une société anonyme constituée et existent sous la loi luxembourgeoise, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 104.106, avec siège social au 26¬28, rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

ici représentée par Monsieur Raymond THILL, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 18 juillet 2013.
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La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de DR ARCUEIL S. à r. l., avec siège social à L-2540 Luxembourg,
26-28, rue Edward Steichen, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 120.647, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, alors de résidence à Mersch, en date du 9 octobre 2006, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2267 du 5 décembre 2006.

Les statuts de ladite société ont été modifiés par un acte du même notaire, alors de résidence à Luxembourg, en date
du 28 septembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2510 du 6 novembre 2007.

Toutes les cinq cents (500) parts sociales de la Société d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune,
représentant la totalité du capital souscrit de la Société d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-)
sont présentes ou représentées à l'assemblée qui est par conséquent valablement constituée et peut délibérer sur les
points portés à l'ordre du jour. L'Associé Unique déclare avoir été dûment convoqué à l'Assemblée et informé de l'ordre
du jour.

Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

1) Dissolution de la Société et décision de mise en liquidation volontaire de la Société.

2) Décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs.

3) Nomination d'un liquidateur (le "Liquidateur").

4) Définition des responsabilités du Liquidateur et décision de charger le Liquidateur de réaliser, au mieux et eu égard
aux circonstances, tous les actifs de la société, et de payer toutes les dettes de la Société.

5) Divers.

Suite à cet ordre du jour, les résolutions suivantes ont été prises par l'Associé Unique:

Première résolution

L'Associé Unique décide, en conformité à la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, de dissoudre
la Société et de la mettre volontairement en liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'accorder pleine et entière décharge aux gérants de la Société en ce qui concerne l'exercice
de leurs mandats respectifs jusqu'à ce jour.

Troisième résolution

L'Associé Unique désigne comme liquidateur PANDOMUS, une société anonyme, constituée et existent sous la loi
luxembourgeoise, R.C.S. Luxembourg, numéro B 146.540, avec siège social au 121, Avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg, en relation avec la liquidation volontaire de la Société.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide que le Liquidateur recevra les pouvoirs comme déterminés ci-après.

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus ainsi que prévu aux articles 144 à 148 bis de la Loi.

Le Liquidateur doit dresser l'inventaire de l'actif et du passif de la Société.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la seule signature du Liquidateur.

Le Liquidateur peut accomplir tous les actes visés à l'article 145 sans demander l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où cette autorisation serait requise.

Le Liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs
mandataires une partie de ses pouvoirs dans une étendue et pour une durée qu'il fixera.

Le Liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société à l'Associé Unique en numéraire ou en espèces et pourra faire
des distributions d'avances sur le produit de la liquidation à l'Associé Unique, lesquelles distributions d'avances pourront
être réalisées par l'endossement de billets à ordre détenue par la Société au profit de son actionnaire.

L'assemblée décide en outre d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des acomptes sur le boni de
liquidation, à l'Associé Unique, conformément à l'article 148 de la Loi.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la comparante et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec
Nous notaire le présent acte.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 juillet 2013. LAC/2013/35337. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2013.

Référence de publication: 2013113899/137.

(130138543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

DR Conquérant S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 107.937.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth of July.

Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

DYNAMIQUE RESIDENTIEL S.A., a "société anonyme" incorporated and existing under the laws of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under section B 104.106, and having its registered office
at 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

here represented by Mr Raymond THILL, "maître en droit", with professional address in Luxembourg,

by virtue of a power of attorney, given on 18 July 2013.

The said proxy, initialled "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of DR CONQUERANT S. à r. l., a "société à responsabilité limitée", with
registered office in L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen, registered with the Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg under the number B 107.937, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX,
then residing in Mersch, dated 9 May 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
950 dated 27 September 2005.

The Articles of Incorporation have been amended pursuant to a deed of the same notary, then residing in Luxembourg,
dated 28 September 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2513 dated 6
November 2007.

The five hundred (500) shares of the Company with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, representing
the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) are duly
present or represented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the items of
the agenda. The Sole Shareholder present or represented declares that it has had due notice of, and has been duly informed
of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the meeting is the following:

1) Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

2) Discharge of the managers of the Company for the exercise of their respective mandates.

3) Appointment of a liquidator (the "Liquidator").

4) Determination of the powers of the Liquidator and decision to instruct the Liquidator to execute at the best of its
abilities and with regard to the circumstances all the assets of the Company and to pay the debts of the Company.

5) Miscellaneous.

After deliberation, the following resolutions were taken by the Sole Shareholder:

First resolution

The Sole Shareholder decides in compliance with the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended,
to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder decides to give full discharge to the managers of the Company for the exercise of their respective
mandates until the date hereof.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to appoint as liquidator PANDOMUS, a public limited company ("société anonyme"),
incorporated and existing under the laws of Luxembourg, R.C.S. Luxembourg, number B 146.540, with registered office
in 121, Avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, in relation to the voluntary liquidation of the Company.
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Fourth resolution

The Sole Shareholder decides that the Liquidator shall receive the powers as follows:

The Liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148 bis of the Law.

The Liquidator is required to prepare an inventory of all assets and liabilities of the Company,

The Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

The Liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 without requesting the authorization of the
general meeting in the cases in which it is requested.

The Liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such
part of its powers it determines and for the period it will fix.

The liquidator may distribute the Company's assets to the Sole Shareholder in cash or in kind and will be empowered
to make an interim dividend distribution to the Sole Shareholder, which interim dividend may be effected by way of
endorsement of any promissory notes in the possession of the Company's Sole Shareholder.

The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance pay-
ments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Sole Shareholder of the Company, in accordance with article
148 of the Law.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing persons,
this deed is worded in English followed by a French translation, and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, said person signed together with Us the notary the present
original deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mille treize, le dix-neuf juillet.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

DYNAMIQUE RESIDENTIEL S.A., une société anonyme constituée et existent sous la loi luxembourgeoise, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 104.106, avec siège social au 26-28, rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

ici représentée par Monsieur Raymond THILL, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 18 juillet 2013.

La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de DR CONQUERANT S. à r. l., avec siège social à L-2540 Luxembourg,
26-28, rue Edward Steichen, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 107.937, constituée
suivant acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, alors de résidence à Mersch, en date du 9 mai 2005, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 950 du 27 septembre 2005.

Les statuts de ladite société ont été modifiés par un acte du même notaire, alors de résidence à Luxembourg, en date
du 28 septembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2513 du 6 novembre 2007.

Toutes les cinq cents (500) parts sociales de la Société d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune,
représentant la totalité du capital souscrit de la Société d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-)
sont présentes ou représentées à l'assemblée qui est par conséquent valablement constituée et peut délibérer sur les
points portés à l'ordre du jour. L'Associé Unique déclare avoir été dûment convoqué à l'Assemblée et informé de l'ordre
du jour.

Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

1) Dissolution de la Société et décision de mise en liquidation volontaire de la Société.

2) Décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs.

3) Nomination d'un liquidateur (le "Liquidateur").

4) Définition des responsabilités du Liquidateur et décision de charger le Liquidateur de réaliser, au mieux et eu égard
aux circonstances, tous les actifs de la société, et de payer toutes les dettes de la Société.

5) Divers.

Suite à cet ordre du jour, les résolutions suivantes ont été prises par l'Associé Unique:
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Première résolution

L'Associé Unique décide, en conformité à la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, de dissoudre
la Société et de la mettre volontairement en liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'accorder pleine et entière décharge aux gérants de la Société en ce qui concerne l'exercice
de leurs mandats respectifs jusqu'à ce jour.

Troisième résolution

L'Associé Unique désigne comme liquidateur PANDOMUS, une société anonyme, constituée et existent sous la loi
luxembourgeoise, R.C.S. Luxembourg, numéro B 146.540, avec siège social au 121, Avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg, en relation avec la liquidation volontaire de la Société.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide que le Liquidateur recevra les pouvoirs comme déterminés ci-après.

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus ainsi que prévu aux articles 144 à 148 bis de la Loi.

Le Liquidateur doit dresser l'inventaire de l'actif et du passif de la Société.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la seule signature du Liquidateur.

Le Liquidateur peut accomplir tous les actes visés à l'article 145 sans demander l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où cette autorisation serait requise.

Le Liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs
mandataires une partie de ses pouvoirs dans une étendue et pour une durée qu'il fixera.

Le Liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société à l'Associé Unique en numéraire ou en espèces et pourra faire
des distributions d'avances sur le produit de la liquidation à l'Associé Unique, lesquelles distributions d'avances pourront
être réalisées par l'endossement de billets à ordre détenue par la Société au profit de son actionnaire.

L'assemblée décide en outre d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des acomptes sur le boni de
liquidation, à l'Associé Unique, conformément à l'article 148 de la Loi.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la comparante et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec
Nous notaire le présent acte.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 juillet 2013. LAC/2013/35339. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2013.

Référence de publication: 2013113900/137.

(130138545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

DR Frémiet S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 122.053.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth of July.

Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

DYNAMIQUE RESIDENTIEL S.A., a "société anonyme" incorporated and existing under the laws of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under section B 104.106, and having its registered office
at 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

here represented by Mr Raymond THILL, "maître en droit", with professional address in Luxembourg,

by virtue of a power of attorney, given on 18 July 2013.
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The said proxy, initialled "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of DR FREMIET S. à r. l., a "société à responsabilité limitée", with registered
office in L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg under the number B 122.053, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, then residing
in Mersch, dated 5 December 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 55 dated
26 January 2007.

The Articles of Incorporation have been amended pursuant to a deed of the same notary, then residing in Luxembourg,
dated 28 September 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2514 dated 6
November 2007.

The five hundred (500) shares of the Company with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, representing
the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) are duly
present or represented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the items of
the agenda. The Sole Shareholder present or represented declares that it has had due notice of, and has been duly informed
of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the meeting is the following:

1) Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

2) Discharge of the managers of the Company for the exercise of their respective mandates.

3) Appointment of a liquidator (the "Liquidator").

4) Determination of the powers of the Liquidator and decision to instruct the Liquidator to execute at the best of its
abilities and with regard to the circumstances all the assets of the Company and to pay the debts of the Company.

5) Miscellaneous.

After deliberation, the following resolutions were taken by the Sole Shareholder:

First resolution

The Sole Shareholder decides in compliance with the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended,
to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder decides to give full discharge to the managers of the Company for the exercise of their respective
mandates until the date hereof.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to appoint as liquidator PANDOMUS, a public limited company ("société anonyme"),
incorporated and existing under the laws of Luxembourg, R.C.S. Luxembourg, number B 146.540, with registered office
in 121, Avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, in relation to the voluntary liquidation of the Company.

Fourth resolution

The Sole Shareholder decides that the Liquidator shall receive the powers as follows:

The Liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148 bis of the Law.

The Liquidator is required to prepare an inventory of all assets and liabilities of the Company,

The Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

The Liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 without requesting the authorization of the
general meeting in the cases in which it is requested.

The Liquidator may, under his responsibility, for special or specific operations, delegate to one or more proxies such
part of its powers it determines and for the period it will fix.

The liquidator may distribute the Company's assets to the Sole Shareholder in cash or in kind and will be empowered
to make an interim dividend distribution to the Sole Shareholder, which interim dividend may be effected by way of
endorsement of any promissory notes in the possession of the Company's Sole Shareholder.

The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance pay-
ments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Sole Shareholder of the Company, in accordance with article
148 of the Law.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing persons,
this deed is worded in English followed by a French translation, and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.

113219



L U X E M B O U R G

The document having been read to the appearing person, said person signed together with Us the notary the present
original deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mille treize, le dix-neuf juillet.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

DYNAMIQUE RESIDENTIEL S.A., une société anonyme constituée et existent sous la loi luxembourgeoise, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 104.106, avec siège social au 26-28, rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

ici représentée par Monsieur Raymond THILL, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 18 juillet 2013.

La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'associé unique de DR FREMIET S. à r. l., avec siège social à L-2540 Luxembourg, 26-28,
rue Edward Steichen, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 122.053, constituée suivant
acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, alors de résidence à Mersch, en date du 5 décembre 2006, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 55 du 26 janvier 2007.

Les statuts de ladite société ont été modifiés par un acte du même notaire, alors de résidence à Luxembourg, en date
du 28 septembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2514 du 6 novembre 2007.

Toutes les cinq cents (500) parts sociales de la Société d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune,
représentant la totalité du capital souscrit de la Société d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-)
sont présentes ou représentées à l'assemblée qui est par conséquent valablement constituée et peut délibérer sur les
points portés à l'ordre du jour. L'Associé Unique déclare avoir été dûment convoqué à l'Assemblée et informé de l'ordre
du jour.

Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

1) Dissolution de la Société et décision de mise en liquidation volontaire de la Société.

2) Décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs.

3) Nomination d'un liquidateur (le "Liquidateur").

4) Définition des responsabilités du Liquidateur et décision de charger le Liquidateur de réaliser, au mieux et eu égard
aux circonstances, tous les actifs de la société, et de payer toutes les dettes de la Société.

5) Divers.

Suite à cet ordre du jour, les résolutions suivantes ont été prises par l'Associé Unique:

Première résolution

L'Associé Unique décide, en conformité à la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, de dissoudre
la Société et de la mettre volontairement en liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'accorder pleine et entière décharge aux gérants de la Société en ce qui concerne l'exercice
de leurs mandats respectifs jusqu'à ce jour.

Troisième résolution

L'Associé Unique désigne comme liquidateur PANDOMUS, une société anonyme, constituée et existent sous la loi
luxembourgeoise, R.C.S. Luxembourg, numéro B 146.540, avec siège social au 121, Avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg, en relation avec la liquidation volontaire de la Société.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide que le Liquidateur recevra les pouvoirs comme déterminés ci-après.

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus ainsi que prévu aux articles 144 à 148 bis de la Loi.

Le Liquidateur doit dresser l'inventaire de l'actif et du passif de la Société.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la seule signature du Liquidateur.

Le Liquidateur peut accomplir tous les actes visés à l'article 145 sans demander l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où cette autorisation serait requise.

Le Liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs
mandataires une partie de ses pouvoirs dans une étendue et pour une durée qu'il fixera.
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Le Liquidateur pourra distribuer les actifs de la Société à l'Associé Unique en numéraire ou en espèces et pourra faire
des distributions d'avances sur le produit de la liquidation à l'Associé Unique, lesquelles distributions d'avances pourront
être réalisées par l'endossement de billets à ordre détenue par la Société au profit de son actionnaire.

L'assemblée décide en outre d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des acomptes sur le boni de
liquidation, à l'Associé Unique, conformément à l'article 148 de la Loi.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la comparante et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec
Nous notaire le présent acte.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 juillet 2013. LAC/2013/35338. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2013.

Référence de publication: 2013113901/137.

(130138544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Care Investments UK S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 179.205.

Correctif au dépôt fait en date du 05/08/2013 réf.: L130136849

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth day of July.

Before Us Maitre Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

SHRM Corporate Services S.á r.l., a company having its registered office at L-5367 Schuttrange, R.C.S. Luxembourg B
7 8100,

here represented by Mr Frank TRINTELER, private employee, residing professionally in Schuttrange,

by virtue of a proxy given on 25 July 2013.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société á responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société á responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of association (hereafter the "Articles").

Art. 2. The object of the Company is the taking of participating interests, in whatsoever form, in other, either Lu-
xembourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The Company may in particular acquire all types of transferable securities, either by way of contribution, subscription,
option, purchase or otherwise, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise. The Company may also
acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or complementary thereto.

The Company may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies in which it has a direct
and substantial interest.

The Company shall not carry on any industrial activity nor maintain a commercial establishment opens to the public.

In general, the Company may take any measure and carry out any operation which it may deem useful to the accom-
plishment and development of its purposes.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "Care Investments UK S.à r.l."

Art. 5. The registered office is established in Schuttrange.
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It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12,500.- EURO)
represented by TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED (12,500) shares with a par value of ONE EURO (1-EUR) each,
all subscribed and fully paid-up.

The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
Shares are freely transferable among shareholders. Where the Company has a sole shareholder, shares are freely

transferable to third parties.
Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to

the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters (3/4) of the share capital.
A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the

Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.
The Company may redeem its own shares. However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the

shares to be redeemed, the redemption may only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are
available as regards the excess purchase price. The shareholders' decision to redeem its own shares shall be taken by an
unanimous vote of the shareholders representing one hundred per cent (100 %) of the share capital, in an extraordinary
general meeting and will entail a reduction of the share capital by cancellation of all the redeemed shares.

Art. 7. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 8. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 9. Appointment and Removal of managers. The Company is managed by one or more managers appointed by a
resolution of the shareholders, which sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 10. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the Board of managers (the Board).
10.1 Powers of the board of managers
All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.
Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.
10.2 Procedure
10.2.1 The Board meets upon the request of any manager, at the place indicated in the convening notice which, in

principle, is in Luxembourg.
10.2.2 Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,

except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
10.2.3 No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full

knowledge of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a
meeting. Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule
previously adopted by the Board.

10.2.4 A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of
the Board.

10.2.5 The Board may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board shall be validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented. The resolutions of
the Board shall be recorded in minutes signed by the chairman of the meeting or, if no chairman has been appointed, by
all the managers present or represented.

10.2.6 Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other
means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.
The participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

10.2.7 Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

10.3 Representation

113222



L U X E M B O U R G

10.3.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the sole signature of any manager.

10.3.2 The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated.

Art. 11. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or
the managers is to be read as a reference to such sole manager, as appropriate.

The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have been
delegated.

Art. 12. Liability of the managers. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any
commitments validly made by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles
and the Law.

Art. 13. General meetings of shareholders and Shareholders circular resolutions.

13.1 Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions).

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature,

(iii) Each share entitles to one (1) vote.

13.2 Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date of
the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order
to be represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half (1/2) of the share capital. If this majority is not reached at the first General
Meeting or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting
or consulted a second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Shareholders Circular Reso-
lutions by a majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters (3/4) of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

13.3 Sole shareholder

(i) Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred by
the Law to the General Meeting.

(ii) Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Resolutions
is to be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.

(iii) The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

Art. 14. The Company's year starts on the first of January and ends on the 31 st of December, with the exception of
the first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st of December
2013.

Art. 15. Each year, with reference to the end of the Company's year, the Company's accounts are established and the
manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the
value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 16. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
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is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the manager or the board of managers,

2. These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve,

3. The decision to pay interim dividends is taken by the sole member or, as the case may be, by an extraordinary
general meeting of the members.

4. The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened.

Art. 17. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 18. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the said party,
represented as stated here above, declares to subscribe for the one twelve thousand five hundred (12,500) shares and
to have them fully paid up in cash of an amount of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12,500.- EUR).

Therefore the amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro) is as now at the disposal of the Company.

Proof of such payments has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in article
183 of the law of August 10th, 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately ONE THOUSAND TWO HUNDRED EURO (1,200.-EUR).

Resolutions of the sole shareholder

1) The Company will be administered for an unlimited period by the following managers:

- Mr Nicolaas Johannes Alexander van Zeeland, private employee, born in 's-Gravenhage (The Netherlands) on Oc-
tober 16, 1970, residing professionally at 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange.

- Mrs. Michelle Carvill, private employee, born in Down, Ireland on November 26, 1966, residing professionally at 64,
rue Principale, L-5367 Schuttrange.

2) The address of the company is fixed at 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil treize, le vingt-six juillet.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

SHRM Corporate Services S.à r.l., une société ayant son siège social à L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale, R.C.S.
Luxembourg B 78100.

Ici représentée par Monsieur Frank TRINTELER, employé privé, demeurant professionnellement à Schuttrange, en
vertu d'une procuration datée du 25 juillet 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparant, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à respon-
sabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:
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Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après "La Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après "La Loi"), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après "les Statuts").

Art. 2. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations.

La Société peut notamment acquérir par souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions
et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus gé-
néralement, toutes valeurs et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.

Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle
peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intel-
lectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique.

La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination: "Care Investments UK S.à r.l."

Art. 5. Le siège social est établi à Schuttrange.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euro (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale. Les parts
sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers. Lorsque la Société a plus
d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord préalable des associés représentant
au moins les trois-quarts du capital social.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé. La Société peut
racheter ses propres parts sociales. Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à
racheter, le rachat ne peut être décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui
concerne le surplus du prix d'achat. La décision des associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime
des associés représentant cent pour cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une
réduction du capital social par annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 8. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 9. Nomination et Révocation des gérants. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une
résolution des associés, qui fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés

Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 10. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le Conseil de gérance (le Conseil).

10.1 Pouvoirs du conseil de gérance

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

10.2 Procédure
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10.2.1 Le Conseil se réunit sur convocation de tout gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe,
est au Luxembourg.

10.2.2 Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

10.2.3 Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

10.2.4 Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
10.2.5 Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.

Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

10.2.6 Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio- conférence ou par tout autre
moyen de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre
et de se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement
convoquée et tenue.

10.2.7 Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables
et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition
de satisfaire aux conditions légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions
Circulaires des Gérants, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, con-
stituent un seul et unique document

10.3 Représentation
10.3.1 La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature unique d'un des gérants.
10.3.2 La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs

spéciaux ont été délégués.

Art. 11. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou
aux gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 12. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
14.1 Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l' Assemblée Générale) ou par voie

de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).
(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est

communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature. Les signatures peuvent être sous forme
manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales pour être assimilées à des signatures manu-
scrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Associés, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du
même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
14.2 Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
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(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

14.3 Associé unique
(i) Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la

Loi à l'Assemblée Générale.
(ii) Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
(iii) Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre, à l'exception de la première année
qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:
1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance.
2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître

un bénéfice.
3. L'associé unique ou l'assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la

distribution d'acomptes sur dividendes.
4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas

menacés.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

La partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, cette partie comparante, ici représentée comme
indiqué ci-dessus, a déclaré souscrire aux DOUZE MILLE CINQ CENTS (12.500) parts sociales et a déclaré les avoir
libérées intégralement en espèces pour un montant de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR). La preuve
de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à l'article 183
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ MILLE DEUX CENTS EUROS
(1.200.-EUR).

Décision de l'associé unique

1) La Société est administrée, pour une durée indéterminée, par les gérants suivants:
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- Monsieur Nicolaas Johannes Alexander van Zeeland, employé privé, né à La Haye (Pays-Bas) le 16 octobre 1970,
demeurant professionnellement à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange.

- Madame Michelle Marie Carvill, employée privée, née à Down (Irlande) le 26 novembre 1966, demeurant profes-
sionnellement à 64 rue Principale, L-5367 Schuttrange.

2) L'adresse de la Société est fixée à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par ses nom, prénoms
état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: F. TRINTELER, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 26 juillet 2013. Relation: LAC/2013/35224.

Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 5 août 2013.

Référence de publication: 2013113826/379.

(130138801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

LPQ luxinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 164.712.

L'an deux mille treize, le trente et un juillet.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:

Madame Sara Lecomte, employée privée, demeurant professionnellement 15, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg, (ci-
après «le mandataire»),

agissant en sa qualité de mandataire spécial du conseil d'administration de la société anonyme «LPQ luxinvest S.A.»,
une Société Anonyme, ayant son siège social au 370, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés Luxembourg, section B sous le numéro 164712, constituée suivant acte reçu par Maître Gérard
LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement du notaire soussigné, en date du 16 novembre
2011, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (ci-après le «Mémorial C») numéro 3165 du 23
décembre 2011; et dont les statuts ont été modifiés en date du 22 novembre 2011 publié au Mémorial C Recueil Spécial
des Sociétés et Associations (ci-après le «Mémorial C») numéro 2 du 2 janvier 2012; en date du 19 février 2013 publié
au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations (ci-après le «Mémorial C») numéro 947 du 20 avril 2013; en
date du 22 mars 2013 publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations (ci-après le «Mémorial C»)
numéro 1247 du 28 mai 2013; en date du 25 avril 2013 publié au Mémorial C numéro 1497 du 24 juin 2013 et dont les
statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 26 juillet 2013 non
encore publié au Mémorial C;

en vertu d'un pouvoir conféré par décisions du conseil d'administration, prise en ses réunions du 30 juillet 2013; une
copie des procès-verbaux des dites réunions, après avoir été signées ne varietur par le mandataire et le notaire instru-
mentant, resteront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l'enregistrement avec lui.

Lequel mandataire, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations:

I. - Que le capital social de la société anonyme «LPQ luxinvest S.A.», prédésignée, s'élève actuellement à quatre millions
cent dix-huit mille cinq cent cinquante-quatre euros (EUR 4.118.554,-) représenté par quatre millions cent dix-huit mille
cinq cent cinquante-quatre (4.118.554) actions sans désignation de valeur nominale et entièrement libérées.

II. - Qu'aux termes de l'article cinq (5) des statuts, le capital autorisé de la société a été fixé à huit millions d'euros
(EUR 8.000.000,-) et le conseil d'administration a été autorisé à décider, ce depuis le 26 juillet 2013 et jusqu'à la date du
25 juillet 2018, à procéder à la réalisation de cette augmentation de capital.

III. - Que le conseil d'administration, en sa réunion du 30 juillet 2013 et en conformité des pouvoirs à lui conférés aux
termes de l'article cinq (5) des statuts, a réalisé une augmentation du capital social dans les limites du capital autorisé à
concurrence d'un millions trois cent soixante-deux mille quatre cent treize euros (EUR 1.362.413,-), en vue de porter le
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capital social souscrit de son montant actuel de quatre millions cent dix-huit mille cinq cent cinquante-quatre euros (EUR
4.118.554,-) à cinq millions quatre cent quatre-vingt mille neuf cent soixante-sept euros (EUR 5.480.967,-), par la création
et l'émission d'un millions trois cent soixante-deux mille quatre cent treize (1.362.413) actions nouvelles sans désignation
de valeur nominale, à souscrire et à libérer intégralement par renonciation définitive et irrévocable à une créance certaine,
liquide et exigible, existant à charge de la société pour un montant total de trois cent quinze mille euros (EUR 315.000,-)
et par apport en numéraire pour un montant total d’un million quarante-sept mille quatre cent treize euros (EUR
1.047.413,-); ces actions jouiront des mêmes droits et avantages que les actions existantes, soumise au payement d'une
prime d'émission d'un montant de cinq cent cinquante-deux mille cinq cent quatre-vingt-sept euros (EUR 552.587,-).

IV. - Que le conseil d'administration a accepté la souscription de la totalité des un millions trois cent soixante-deux
mille quatre cent treize (1.362.413) actions nouvelles comme suit:

- STALUSA BVBA, ayant son siège social au 8, Borrewaterstraat,
B-2170 Antwerpen (Belgique) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000 actions
- Monsieur Emanuel Graf von Spee, demeurant au 9, route Martin-Bodmer,
CH-1223 Cologny (Suisse), . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000 actions
- AROSA FINANCE S.A., ayant son siège social au 40, Boulevard Joseph II,
L-1840 Luxembourg, inscrite sous le numéro B 93.029 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 752.828 actions
- Dimilochad, société de droit commun, ayant son siège social au 105,
avenue Kamerdelle, B-1180 Uccie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294.585 actions
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.362.413 actions

V. - Que les un millions trois cent soixante-deux mille quatre cent treize (1.362.413) actions nouvelles ont été souscrites
par les souscripteurs prédésignés et libérées intégralement par renonciation définitive et irrévocable à une créance cer-
taine, liquide et exigible existant à leur profit et à charge de la société «LPQ luxinvest S.A.», prédésignée, et en annulation
de cette même créance à due concurrence trois cent quinze mille euros (EUR 315.000,-) et par apport en numéraire
pour un montant total d'un million quarante-sept mille quatre cent treize euros (EUR 1.047.413,-), soumise au payement
d'une prime d'émission d'un montant de cinq cent cinquante-deux mille cinq cent quatre-vingt-sept euros (EUR 552.587,-).

Cet apport fait l'objet d'un rapport établi par le réviseur d'entreprises indépendant Audit Conseil Services S.à r.l., ayant
son siège social au 283, route d'Arlon, L-8011, Strassen, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Société_Luxembourg sous-section B numéro 142685, conformément aux stipulations de l'article 26-1 de la loi sur les
sociétés commerciales et qui conclut de la manière suivante:

Conclusion

«La Société détient au 9 juillet 2013 une créance envers sa participation de droit brésilien LPQBR RESTAURANTES
E PADARIAS LTDA évaluée à sa valeur nominale de EUR 2.472.562,46. Les informations en provenance de cette parti-
cipation n'ont pas permis de réconcilier la réciprocité de cette créance, indiquant une divergence de EUR 865.248,28.
Par ailleurs cette créance est évaluée en EUR au taux de change historique vis-à-vis du Real Brésilien. Si le Conseil
d'Administration avait évalué cette créance au plus faible du coût ou de sa valeur réévaluée au taux de change du jour,
une dépréciation de EUR 303.264,- aurait été nécessaire pour ramener celle-ci à sa valeur réelle. Le Conseil d'Adminis-
tration de la Société estime que cette différence ne justifie pas de procéder, dans les Etats Financiers Intermédiaires de
la Société, à une correction de valeur sur la créance au 9 juillet 2013.

Sur la base de nos diligences,, à l'exception de l'incidence éventuelle sur les Etats Financiers Intermédiaires des faits
mentionnés dans le paragraphe ci-dessus, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur
de l'Apport ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur des actions à émettre en contrepartie.»

Ledit rapport, signé ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour
être formalisé avec lui.

VI. - Que suite à la réalisation de cette augmentation dans les limites du capital autorisé, le premier paragraphe de
l'article cinq (5) des statuts est modifié en conséquence et a désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à cinq millions quatre cent quatre-vingt mille neuf cent
soixante-sept euros (EUR 5.480.967,-), représenté par cinq millions quatre cent quatre-vingt mille neuf cent soixante-
sept (5.480.967) actions sans désignation de valeur nominale. [...]»

Frais et dépens

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux mille cinq cent cinquante euros (EUR 2.550,-).

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire préqualifié a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 1 er aout 2013. Relation: LAC/2013/35965. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2013114090/95.

(130138608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Luxwell S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-5532 Remich, 9, rue Enz.

R.C.S. Luxembourg B 122.996.

Der Jahresabschluss zum 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Schwebsange, den 01.08.2013.

Référence de publication: 2013111359/10.

(130135011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Norica Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 168.117.

In the year two thousand and thirteen, on the eleventh day of July.

Before Us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

TrustService LLC, a limited liability company under the laws of Russia, having its registered office at JSC Acron Site,
Veliky Novgorod 173012, Russian Federation,

here represented by Mrs. Ekaterina DUBLET, jurist, residing professionally in L-6130 Junglinster, 3, route de Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Said appearing party, through its mandatory, has requested the undersigned notary to state that:

The appearing party is the sole partner of the private limited liability company ("société à responsabilité limitée")
existing under the name of Norica Holding S.à r.l., with registered office in L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la
Faïencierie, R.C.S. Luxembourg number B 168117, incorporated pursuant to a deed of Maître Jean SECKLER, notary
prenamed, dated April 6, 2012, published in the Mémorial C number 1267 of May 22, 2012, and whose articles of incor-
poration have been amended by deeds of Maître Jean SECKLER, notary prenamed:

- on August 17, 2012, published in the Mémorial C number 2621 on October 23, 2012;

- on September 11, 2012, published in the Mémorial C number 2621 on October 23, 2012;

- on June 14, 2013, not yet published in the Mémorial C.

The appearing party has then taken the following resolutions:

First resolution

The share capital is increased by the amount of forty eight million Euro (48,000,000.- EUR), in order to raise it from
its present amount of one hundred forty five million Euro (145,000,000.- EUR) to one hundred ninety three million Euro
(193,000,000.- EUR), by the issue of one million nine hundred twenty thousand (1,920,000) new shares with a par value
of twenty-five Euro (25,- EUR) each.

The one million nine hundred twenty thousand (1,920,000) new shares have been subscribed and fully paid up by the
sole shareholder TrustService LLC, prenamed, by payment in cash so that the amount of forty eight million Euro
(48,000,000.- EUR), is from this day on at the free disposal of the company Norica Holding S.à r.l. and proof thereof has
been given to the undersigned notary, who expressly attests thereto.

Second resolution

As a consequence of such increase of capital, article 6 of the articles of association is amended as follows:

" Art. 6. Capital. The Company's corporate capital is fixed at one hundred ninety three million Euro (193,000,000.-
EUR) represented by seven million seven hundred twenty thousand (7,720,000) shares in registered form with a par value
of twenty-five Euro (25.- EUR) each, all subscribed and fully paid up."
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Expenses

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed
are estimated at six thousand seven hundred Euro.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy-holder, known to the notary by his surname, Christian name, civil status

and residence, the proxy-holder signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le onze juillet.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
TrustService LLC, une société à responsabilité limitée sous les lois de la Russie, ayant son siège social à JSC Acron

Site, Veliky Novgorod 173012, Fédération de Russie,
ici représentée par Madame Ekaterina DUBLET, juriste, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3, route

de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.
Laquelle procuration restera, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire

instrumentant, annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Laquelle comparante, par son mandataire, a prié le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
La comparante est la seule associée de la société à responsabilité limitée existant sous la dénomination de Norica

Holding S.à r.l., ayant son siège social à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, R.C.S. Luxembourg numéro B
168117, constituée suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire prénommé, en date du 6 avril 2012, publié au
Mémorial C numéro 1267 du 22 mai 2012, et dont les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par Maître Jean
SECKLER, notaire prénommé:

- en date du 17 août 2012, publié au Mémorial C numéro 2621 du 23 octobre 2012;
- en date du 11 septembre 2012, publié au Mémorial C numéro 2621 du 23 octobre 2012.
- en date du 14 juin 2013, non encore publié au Mémorial C.
La comparante a ensuite pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le capital social est augmenté à concurrence de quarante-huit millions d'euros (48.000.000,- EUR), pour le porter de
son montant actuel de cent quarante-cinq millions d'euros (145.000.000,- EUR) à cent quatre-vingt-treize millions d'euros
(193.000.000.- EUR), par l'émission d'un million neuf cent vingt mille (1.920.000) parts sociales nouvelles avec une valeur
nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.

Les un million neuf cent vingt mille (1.920.000) parts sociales nouvellement émises ont été souscrites et libérées
entièrement par l'associée unique TrustService LLC, prénommée, par versement en numéraire de sorte que la somme
de quarante-huit millions d'euros (48.000.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société Norica
Holding S.à r.l., ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Deuxième résolution

Suite à l'augmentation de capital réalisée, l'article 6 des statuts se trouve modifié comme suit:

" Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à cent quatre-vingt-treize millions d'euros (193.000.000.- EUR) repré-
senté par sept millions sept cent vingt mille (7.720.000) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de
vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées."

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à six mille sept cents euros.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête de la même personne et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et

demeure, le prédit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Ekaterina DUBLET, Jean SECKLER.
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Enregistré à Grevenmacher, le 16 juillet 2013. Relation GRE/2013/2952. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 7 août 2013.

Référence de publication: 2013114135/97.

(130138820) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

JAL Group Participations, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 76.785.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2013111308/13.

(130135942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Invictum s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1635 Luxembourg, 89, allée Léopold Goebel.

R.C.S. Luxembourg B 177.131.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l’assemblée générale du 16.07.2013, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Capellen.

Référence de publication: 2013111292/11.

(130134493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

IPIM S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 61, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 150.618.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013111297/11.

(130135214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Irenne S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 9.201.125,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5C, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 114.918.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Irenne S.A.

Référence de publication: 2013111298/11.

(130134914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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